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Ärzteindex wieder online
Die FMH führt das einzige vollständige und aktuelle Ärzteverzeichnis 

fmh. Auf www.aerzteadressen.ch finden Sie das
elektronische Verzeichnis aller Ärztinnen und
Ärzte, welche einen eidgenössischen oder aner-
kannten Weiterbildungstitel besitzen. Dieses
Ärzteregister beruht auf Art. 10 der Verordnung
zum Freizügigkeitsgesetz und dient der Rechts-
sicherheit in bezug auf die Verwendung und Aus-
schreibung ärztlicher Diplome und Weiterbil-
dungstitel. Die Personalien, Arztdiplome und

Facharzttitel muss die FMH in jedem Fall publi-
zieren. Weitere Daten (Adressangaben, Schwer-
punkte, Fähigkeitsausweise) werden gemäss der
Mitgliederdatenbank der FMH aufgeschaltet.
Sofern Sie damit nicht einverstanden sind oder
Änderungen wünschen, melden Sie sich bitte
über das Feedbackformular direkt bei der Abtei-
lung Mitgliedschaft der FMH.

Registre des médecins à nouveau disponible
sur le site internet
La FMH est la seule institution à gérer un registre complet des médecins régulièrement mis à jour

fmh. Sur www.medsuisse.ch vous trouvez la
liste électronique de tous les médecins en pos-
session d’un titre de formation postgraduée fé-
déral ou d’un titre de formation postgraduée
reconnu. Ce registre est fondé sur l’article 10 de
l’Ordonnance relative à la loi concernant l’exer-
cice des professions médicales et a pour but de
garantir la sécurité juridique concernant l’utili-
sation et la publication des diplômes médicaux
et titres de formation postgraduée. La FMH est
tenue en tous les cas de publier les coordonnées

personnelles, les diplômes de fin d’études et les
titres de spécialiste. Les autres données (adresses,
formations approfondies, attestations de forma-
tion complémentaire) sont indiquées selon la
banque de données des membres de la FMH. Si
vous ne souhaitez pas la publication de ces autres
données ou que vous avez des modifications à
communiquer, veuillez vous adresser directe-
ment au service de l’affiliation de la FMH, en
utilisant le formulaire en ligne prévu à cet effet.
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